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II. LES EVENEMENTS MAJEURS DE 2019 

A. Diversification des formations informatique et numérique  

Depuis plusieurs années le nombre de stagiaires était en baisse ; cette année il repart à la 

hausse avec 75 stagiaires. Cela est dû notamment à la signature dôune nouvelle convention 

avec le Conseil Départemental des Hauts de Seine. Elle entre dans le cadre du Programme 

D®partemental dôInsertion et de Retour ¨ lôEmploi pour les bénéficiaires du RSA alto 

séquanais (vous trouverez les détails en page 53). Nous avons également créé de 

nouveaux modules de formation et de nouveaux ateliers pour les personnes les plus 

éloignées du numérique, pour lever les freins du retour ¨ lôemploi.   

B. Cr®ation dõoutils de soutien ¨ la vie de lõassociation : logiciel de 

suivi de lõactivit® et site internet  

En janvier 2019, un nouveau logiciel de suivi des activités a pris la place de notre ancien 

logiciel, FISSA. Les tâches administratives li®es ¨ lôaccompagnement social et celles liées 

à lôOrganisme de Formation devenant de plus en plus chronophages, Christian A., 

administrateur et membre du Bureau, a créé un logiciel pilotant diverses bases de données 

permettant le suivi de lôensemble de lôactivit® de la structure.  

Lôancien site internet de lôassociation étant devenu obsolète, un nouveau bénévole Daniel 

R., en collaboration avec notre vice-présidente Isabelle L. a accepté de prendre en charge 

ce long travail de création et de mise à jour dôun tout nouveau site pour lôassociation. Il est 

en ligne depuis novembre 2019.   

C. Formation  des salariés  et des bénévoles  

La formation continue des salariés et des bénévoles est essentielle afin dôassurer au mieux 

lôensemble de nos missions. Cette année nous avons eu trois temps de travail importants. 

-Prévenir et g®rer lôagressivit® dans un lieu dôaccueil, animé par le centre de formation IEDH. 

Cette formation a permis ¨ lôensemble de lô®quipe de comprendre, gr©ce ¨ lôanalyse de 

situations réelles, les mécanismes de violence et les outils permettant de les désamorcer. 

-Comprendre le système prostitutionnel, anim® par lôassociation, lôAmicale du Nid, destiné 

aux travailleurs sociaux, a pour but de prévenir les risques et a permis de mieux les 

anticiper.  

-Les b®n®voles du Conseil dôAdministration, et certains salariés, se sont retrouvés pour un 

séminaire de travail autour de plusieurs thèmes déterminants dans la vie de lôassociation. 

(détails en page 6)  
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III.  ASSOL - MAISON DES CHOMEURS ET 

PRECAIRES, LõASSOCIATION ELLE-MEME  
 

L óASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires (dite ASSOL) est pilotée par un Conseil 

d'Administration de 10 membres et s'appuie sur une équipe actuellement composée d'une 

vingtaine de bénévoles et de 10 salariés en 2019.  

A. Le Conseil dõAdministration de lõASSOL - Maison des Chômeurs  et 

Précaires  

Le Conseil d'Administration de I óASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires se réunit 

environ 10 fois dans lôann®e. Il est charg® de d®finir les orientations de l'association. Il est 

animé par le président qui est garant de la fidélité au projet associatif et du respect des 

statuts. Le Bureau de lôassociation se réunit mensuellement afin de permettre la gestion 

courante des activités de lôassociation. La préparation et la participation à lôensemble des 

réunions statutaires (Bureau, Conseil dôAdministration, Assemblée Générale et 

séminaire(s) représentent 379 heures dôinvestissement bénévole).  

 

 
 

Ici de gauche à droite :  

 

Hubert D. trésorier adjoint, Isabelle L. vice-présidente, Chantal C. ancienne trésorière, Odile 

K. administratrice, Félicien R. trésorier, Isabelle D membre du Bureau en charge des 

ressources humaines, Guy M. secrétaire, Sylvia T. administratrice, Denis B. président, 

Christian A., membre du Bureau en charge des projets informatiques et Patricia R. 

secrétaire adjointe. (Absents pour la photo) 
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Le Conseil d'Administration de I óASSOL-Maison des 

Chômeurs et Précaires reste très proche du terrain, 

d'une grande aide au quotidien pour les salariés et les 

personnes accompagnées. Ainsi, les administrateurs, au-delà de leurs missions au Conseil 

dôAdministration et au Bureau, sôengagent aupr¯s des salari®s et des personnes accueillies 

dans le quotidien de la structure comme bénévoles actifs.  

Selon leur temps et leurs talents respectifs, ils viennent en soutien sur la trésorerie, 

l'animation d'événements, lôaccompagnement du Conseil de la Vie Sociale, 

lôaccompagnement de lôéquipe sociale et des bénévoles, la gestion du réseau informatique, 

le secrétariat, les achats et le transport des denrées alimentaires, lôanimation de cours 

dôalphab®tisation et la permanence de lô®crivain public.  

 

S®minaire des membres du Conseil dôAdministration :  
 
En juillet 2019, lôensemble des membres du Conseil dôAdministration ainsi que quelques 

salari®s se sont retrouv®s pour travailler sous forme dôatelier sur les thèmes du bénévolat, 

des finances et de la communication. Ces thèmes représentent des enjeux majeurs de la 

vie de lôassociation. Pour chaque atelier, des propositions de réalisations ont été faites à 

lôhorizon dôun an et un suivi des r®sultats a ®t® mis en place.  

Le fonctionnement et la vie de lôassociation reposent sur les efforts conjugués dôune ®quipe 

de salariés, de bénévoles et sur lôimplication des personnes accueillies. Nous accueillons 

également régulièrement des stagiaires, futurs travailleurs sociaux.  

 

B. Les salariés et les stagiaires   

Cette année 2019 a été marquée par différents événements.  

Le 1er avril, retour à mi-temps de la directrice Alida B. et départ de la directrice par intérim 

Nathalie B. En décembre, afin de venir en soutien à la directrice pendant son mi-temps, 

certaines missions ont été déléguées à Hélène M. coordinatrice sociale ; pour ce faire, elle 

a été déchargée de ses suivis sociaux. Afin de maintenir un accompagnement de qualité, 

une nouvelle assistante sociale Sophia C. a été recrutée en décembre 2019, et collabore 

avec Marta E. éducatrice spécialisée dans lô®quipe sociale. 

Pour remplacer notre agent dôentretien parti à la retraite, Mikael H. a été recruté en contrat 

aidé, et assure lôentretien des locaux, la gestion de la bagagerie et de la laverie. 

Le contrat de Jessica G., agent administratif a pris fin en juillet et Fabienne M., a pris la suite 

sur des missions similaires. Le reste de lô®quipe nôa pas chang®, Ouissem B. notre agent 
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dôaccueil ; Bruno S., notre animateur/cuisinier ; Dalila B, Conseillère en insertion 

professionnelle, chargée de mission emploi/formation et Michel F., formateur bureautique, 

en charge également du réseau informatique. L'équipe est toujours complétée par une 

comptable présente une journée par semaine, Patricia L. et par une infirmière, Caroline T., 

de l'équipe mobile Santé mentale/Précarité, présente une demi-journée par semaine. 

LôASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires a accueilli une stagiaire de troisième année 

dôéducateur spécialisé de lôIRTS en 2019.  

C. Les bénévoles  

Les bénévoles font partie intégrante de l'équipe ; ils sont associés selon leurs nombreuses 

missions à toutes les activités de l'association. L'équipe bénévole de la trésorerie : Félicien 

R., Claude T., Hubert D., Chantal C. et Fabienne S.  

Les bénévoles animant des ateliers : Patricia R. (®crivain public pour lôatelier d'®criture et 

lôaide ¨ la r®daction de courriers et animatrice des cours dôalphab®tisation) ; Isabelle D. (co-

animatrice du Conseil de la Vie Sociale) ; Louis A. (atelier photo) ; Sylvie G. (accueil et 

participation aux petits déjeuners) ; Munkhzul M. (atelier yoga) 

Les bénévoles agissant en soutien de lôactivit® : Christian A. (création et gestion du nouveau 

logiciel de gestion des activit®s de lôassociation) et Daniel R. (création et gestion du nouveau 

site internet de lôassociation). Isabelle D. (soutien ressources humaines avec la directrice), 

Odile K. (soutien accueil et secrétariat). Guy M. (suivi des travaux et des locaux de 

lôassociation) et Isabelle L. (suivi des dossiers juridiques et soutien à la direction).  

De plus, une vingtaine d'autres bénévoles interviennent également pour l'organisation 

d'événements, notamment pour la collecte de la Banque Alimentaire.  

Nous avons enregistré un bilan de 2256,5 heures de bénévolat, près de 282 journées de 8 

heures. Ce bilan est en dessous de la réalité, car tous les bénévoles ne font pas état des 

services quôils rendent. 

D. Les usagers 

LôASSOL a toujours eu la volonté dôimpliquer les usagers, dans la vie de lôassociation et de 

les amener, le cas échéant, ¨ prendre des responsabilit®s. Côest notamment la vocation du 

Conseil des usagers et du groupe dôaction citoyenne. Notre implication avec le Mouvement 

National des Chômeurs et Précaires et le Collectif Citoyens Fraternels 92, permet aux 

personnes accompagnées qui le souhaitent, de sôimpliquer davantage dans des actions 

plus militantes. 

Ils sont nombreux à participer aux collectes de la Banque Alimentaire, mais aussi dans la 

gestion de la vie quotidienne de la structure.  
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IV. CHIFFRES GENERAUX 

A. Principaux éléments 2019  

Nombre total dõusagers accueillis : 703 (759 en 2018)   

Nombre total dõusagers accompagn®s 632 (647 en 2018)   

Nombre de d omiciliations  : 547 (540 en 2018)  

Nombre dõaccompagnement social individualisé  : 230 (257 en 2018)  

Nombre dõac compagnement  vers le logement : 290 (226 en 2018)  

Nombre dõhébergement  en hôtel  : 5 (7 en 2018)  

Nombre dõateliers  collectifs (hors informatique et emploi)  : 95 ateliers 

(110 en 2018)  

Nombre de repas  : 214 personnes seules ou familles on t bénéfici é de 

lõaide alimentaire  

V 1631 repas préparés en 2019  (2131 en 2018 )  

V 515 petits déjeuners en 2019 (669 en 2018 ) 

V 480 colis en 2019 (380 colis en 2018 ) 

Nombre de stagiaires en f ormations informatiques  : 75 (33 en 2018)  

Nombre dõaccompagnement vers lõemploi : 107 (124 en 2018)  
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B. Profil des personnes accompagnées par l'ASSOL  

En 2019, 703 personnes ont été accueillies à I'ASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires. 

Divers services et activités sont proposés comme :  

V La domiciliation, 

V Lôaccompagnement social,  

V Lôaccompagnement au logement,  

V Lôaccompagnement ¨ lôemploi 

V Les services de première nécessité (repas, bagagerie, laverie, téléphone et accès 

au numériqueé). 

V La formation informatique et numérique  

V Des activités culturelles et socioéducatives  

V La d®fense des droits et lôaction citoyenne  

Certaines personnes accueillies participent à une activité, d'autres à plusieurs. La libre 

adhésion aux actions est une valeur forte et importante pour les membres de lôassociation.  

547 personnes sur 703 arrivent ¨ lôASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires sur 

orientation du Centre Communal dôAction Sociale, le plus souvent dans le cadre dôune 

domiciliation. Cela représente 78% du public accueilli. 

 

a)  Répartition Hommes/Femmes  

Le public de l'ASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires est majoritairement masculin. 

Nous accueillons de plus en plus de familles pour la domiciliation 178 cette année. Ces 

familles utilisent les services de premi¯re n®cessit® propos®s par lôASSOL-Maison des 

Chômeurs et Précaires (laverie, colis alimentaires, permanence sociale). La plupart, 

hébergées par le 115, nôont pas accès à ces services là où elles sont hébergées. Ces 

personnes viennent également rechercher du lien social. 
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b)  Le nombre de personnes accueillies par action   

 

 

 

Ces effectifs permettent de se faire une idée du nombre de personnes accompagnées sur 

une année. Pourtant, il est difficile d'effectuer des comparaisons puisque les différents types 

d'accompagnement ne nécessitent pas la même forme d'investissement.  

En effet, cela varie, qu'il s'agisse d'accompagnement individuel ou collectif, mais aussi d'un 

accompagnement ponctuel ou dans la durée.  

 

 

C. La méthodologie d'actions proposées aux 

personnes accompagnées   

 

L'accompagnement proposé par l'ASSOL- Maison des Chômeurs et Précaires a une double 

particularité :  

Il est global et permet donc une prise en compte de l'ensemble des problématiques de la 

personne, de ses besoins élémentaires (se nourrir, se loger, se soigner) à son insertion 

professionnelle. Il existe peu de lieux où l'insertion est pensée dans sa globalité, et avec 

une équipe pluridisciplinaire.  
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Lôaccompagnement sôarticule sous deux formes : individuel et collectif. 

Le suivi individuel permet de s'adapter aux besoins de chaque individu dans sa globalité et 

d'obtenir avec lui des avancées essentielles pour son accès au logement, à la santé, à 

l'emploi. Cette démarche est totalement personnalisée.  

 

Le second type de suivi est axé sur le collectif en complément du suivi individuel. Il vise 

davantage à « resocialiser » la personne, à l'inscrire dans un réseau de relations et à l'aider 

à puiser au sein du groupe, l'énergie nécessaire pour rebondir. La prise en compte des 

difficultés réelles et administratives que chacun peut rencontrer à un moment de sa vie, est 

essentielle dans la dimension individuelle et collective de la personne vers un retour à 

lôestime de soi et une reconstruction dans la société. 

 

 

 

Le schéma ci-dessus montre les diff®rentes formes d'accompagnement que lôASSOL- 

Maison des Chômeurs et Précaires, propose. Quelle que soit la situation de départ de la 

personne, l'objectif est toujours sa réinsertion économique et sociale. Certaines personnes 

cumulent des difficultés de plusieurs natures (emploi, logement, santé...) qui justifient un 

accompagnement renforcé. D'autres nous sollicitent alors qu'elles ont un emploi ; pour 

celles-ci, quelques rendez-vous pourront suffire. 



 

 

 
 

12 

V. BILAN PAR POLE D'ACTIVITE 

A. Pôle : Accueil de Jour   

 

L'ASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires s'inscrit depuis ses origines dans une logique 

de « porte ouverte ». Chaque personne entrante vient avec un besoin, une interrogation, 

une problématique et elle est accueillie comme personne unique. LôASSOL-Maison des 

Chômeurs et Précaires est un lieu permettant de donner les premières réponses.  

Gr©ce au soutien constant de lôEtat, via les services de la DRIHL des Hauts de Seine, 

lôASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires a pu élargir son action et développer son 

accueil de jour en 2015. Ainsi, nous avons renforcé notre mission dôaccueil des publics les 

plus fragiles.  

Compte-tenu du public que nous recevons, constitué notamment de personnes Sans 

Domicile Fixe, la qualit® de lôaccueil est un fondement de notre association. En effet, nous 

sommes parfois les seuls contacts humains que ces personnes auront dans la journée.  

 

Afin de répondre correctement aux besoins des personnes, nous proposons un premier 

accueil qui consiste à : 

V Proposer une boisson chaude tout au long de la journée. 

V Partager un temps de convivialité et dô®change(s) par des rencontres avec 

les bénévoles et salariés.  

V Présenter lôASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires via notamment le 

livret d'accueil. 

V Réaliser un premier entretien pour connaître et comprendre la personne et 

ses demandes. (Cela permet également de définir une réorientation 

éventuelle vers un service social, une administration, un partenaire 

associatif).  

L'accueil du public est effectif du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h et le vendredi 

de 9h à 12h uniquement. Un samedi matin sur deux, toute l'ann®e, lôaccueil est ouvert, 

permettant aux personnes qui travaillent de venir chercher leur courrier et de vivre un 

moment de convivialité. 

 

Lôaccueil est renforcé, lors des périodes de canicule et de période hivernale : I óassociation 

ouvre alors ses portes en continu de 9h à 17h. 

Lôaccueil, qui ®tait autrefois plus intimiste avec un public ç habitu® è ¨ la structure, sôest vu 

consid®rablement modifi®. Aujourdôhui, lôaccueil inconditionnel nous am¯ne ¨ recevoir 
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davantage de personnes que nous ne connaissons pas, dans des situations de plus en plus 

dégradées. 

Une permanence sans rendez-vous a été mise en place. Elle est assurée par nos 

travailleurs sociaux, et accueille des personnes domiciliées non bénéficiaires du RSA, et 

des personnes non domiciliées venant à lôaccueil de jour. Cela devient de plus en plus 

difficile à réaliser en raison du nombre de personnes souhaitant rencontrer un travailleur 

social, et de la complexité de leurs situations. Dans un sens un peu plus général, nous 

constatons que nous avons de plus en plus à faire à un public « consommateur », qui attend 

de nous des services et des réponses immédiates.  

 

Les attitudes sont parfois également plus difficiles à gérer, tant certaines personnes sont 

dans la revendication. Nous notons que, même si cela pouvait arriver auparavant, ce type 

de comportement est plus fréquent. Ainsi, nous déplorons en 2019, une augmentation 

importante de comportements agressifs, menaçants. Ces comportements demandent une 

mobilisation particulière de lô®quipe afin dôorienter au mieux ces personnes, tout en 

pr®servant la qualit® de lôaccueil dans sa globalit®. Afin de soutenir lô®quipe, une formation 

pour lôensemble des membres a eu lieu.  

1. La domiciliation   

Lôaction de domiciliation men®e par lôassociation sôinscrit dans le cadre dôun agr®ment 

émanant de la préfecture des Hauts-de-Seine. Cet agrément a été renouvelé pour une 

nouvelle période de 5 ans, en juin 2017. Il couvre « lôensemble des prestations sociales 

légales, réglementaires et conventionnelles ». 

 

La domiciliation sôinscrit ®galement dans le cadre de la convention conclue avec le CCAS 

de Nanterre, par laquelle ce dernier d®l¯gue ¨ lôASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires, 

la domiciliation « des personnes sans résidence stable ayant un lien avec la commune ». 

Cette forme de délégation découle du cadre réglementaire issu de la loi DALO et de la 

circulaire du 25 février 2008. 

 

Elle permet aux personnes domiciliées, de disposer d'une adresse et donc la possibilité de 

réactiver leurs droits. Les personnes domiciliées à I'ASSOL - Maison des Chômeurs et 

Précaires accèdent à l'ensemble des services proposés par  lôassociation (service de 

première nécessité, repas, ateliers, accompagnement à l'emploi et à la formation 

informatique...)  
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Cette année encore nous constatons une hausse des domiciliations : 

 
 

Ces domiciliations s'effectuent exclusivement sur orientation du Centre Communal de 

lôAction Sociale de la ville. 

En 2019, 547 personnes ont été domiciliées, 196 étaient de nouvelles domiciliations et 294 

des renouvellements. 

Plusieurs remarques sur ce point : 

Les demandes de domiciliation sont souvent dues au contexte social, avec tout ce quôil 

génère : les séparations conjugales (1ère cause de domiciliation ¨ lôASSOL-Maison des 

Chômeurs et Précaires), mais aussi la précarisation des statuts professionnels, les 

expulsions locatives, etc.  

Nous nôavons pas une totale ma´trise du nombre de personnes que nous domicilions : nous 

agissons exclusivement sur sollicitation du Centre Communal de lôAction Sociale de 

Nanterre. 

 

Cette année, après concertation avec le Centre Communal de lôAction Sociale, nous avons 

effectué des domiciliations sur des mois mesures et donc en flux constant dôentr®es et de 

sorties. Côest-à-dire que nous comptabilisons le nombre de mois effectifs des domiciliations 

sur lôann®e soit 4745 mois /mesures.  

 

Lôorientation vers lôassociation ne débouche pas systématiquement sur une domiciliation 

effective. Depuis 3 ans, nous avons vu diminuer le nombre de refus des domiciliations. En 

2019,14 domiciliations ne se sont pas concr®tis®es apr¯s orientation vers lôASSOL-Maison 

des Chômeurs et Précaires : 

V 3 personnes ont été logées entre-temps ; 

V 7 personnes ne se sont pas présentées à leur rendez-vous ; 

V 1 personne nôa pas ®t® en mesure de prouver un lien suffisant avec la commune 

de Nanterre ; 

V 1 personne était déjà domiciliée ; 

V 2 personnes ont quitt® lôIle de France. 

200 180
213 197 207

253

339
374

408 393
428

540 547

0

100

200

300

400

500

600

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019



 

 

 
 

15 

Nous observons que le nombre de renouvellements est en augmentation.  

Les situations socio-professionnelles des personnes domicili®es ¨ lôASSOL-Maison des 

Chômeurs et Précaires sont de plus en plus complexes, les personnes cumulant une 

multitude de freins. Ce qui prolonge la durée des accompagnements et des domiciliations.  

Nous accueillons une très grande majorité dôhommes seuls. Mais le nombre de familles est 

en nette progression.  

 

Profil des personnes domiciliées :  

Les personnes domiciliées sont, pour la plupart, isolées, sans r®seau sur lequel sôappuyer. 

Les difficultés rencontrées sont : lôabsence de logement et ou dôemploi, lôinstabilit® ¨ lô®gard 

de lôh®bergement, les problèmes de santé (psychologique, psychiatrique, addiction, 

physique). 

 

Nous constatons une petite diminution du nombre de personnes isolées accueillies en 

2019 : 361 (379 en 2018). Nous avons accueilli un grand nombre de familles domiciliées, 

souvent hébergées par le 115 sans suivi social, et dont les enfants sont scolarisés à 

Nanterre :178 familles domiciliées en 2019 contre 151 en 2018. Leurs situations 

administratives sont complexes, le nombre dôenfants a augment® et les conditions dôaccueil 

des familles sont précaires : absence de logement, sans solution pour les besoins de 

premi¯re n®cessit® (machine ¨ laver, repasé). 

 

Il est essentiel que nous adaptions les exigences de notre accompagnement social à ces 

publics dont les fragilités induites par des parcours de vie difficiles, sont plus importantes.  

Cela exige souplesse, grande disponibilité, écoute particulière, favorisant la relation de 

confiance, ainsi quôun travail continu de pr®vention et dôinformation plus cons®quent que 

pour le public de droit commun.  

 

2. Les services de première nécessité   

L'ASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires continue de proposer des services de 

première nécessité de plus en plus sollicités. Ces services correspondent à des besoins 

fondamentaux et font partie intégrante de la reconstruction de chacun. Ils sont essentiels 

pour la bonne réalisation de la mission de notre association. Les services proposés sont les 

suivants : 
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La laverie : 257 « machines » ont été effectuées cette année, soit une hausse de 25% 

par rapport à 2018. Ce service est particulièrement important pour les familles 

h®berg®es ¨ lôh¹tel.  

 

Le vestiaire : celui-ci permet aux personnes de déposer leurs affaires pour la journée dans 

des casiers fermés. Une cinquantaine de personnes utilisent ce service.  

 

La bagagerie : Certaines personnes ont le besoin de stocker des affaires personnelles 

pendant une longue durée. Nous proposons un stockage équivalent à un mètre cube par 

personne, pour une durée de 3 mois renouvelables. Cette année, 15 personnes ont utilisé 

ce service.  

 

La Bagagerie 

 

Le libre accès au numérique : les démarches administratives se faisant de plus en plus 

numériquement et les personnes ayant beaucoup de mal à accéder à ces services, 5 postes 

informatiques connectés à internet, en libre accès, sont mis à disposition du public. Du fait 

de leur succ¯s, nous avons d¾ instaurer des codes dôacc¯s ¨ dur®e limit®e.  

ôLôacc¯s direct à interfaces de la CAF :  

Depuis novembre 2019, des solutions informatiques de la Caisse dôAllocations Familiales 

des Hauts de Seine ont été installées sur 3 ordinateurs de lôASSOL-Maison des Chômeurs 

et Précaires, ¨ lôinitiative des travailleurs sociaux. Ces interfaces directes avec leur site 

facilitent les démarches en ligne des personnes accompagnées et des travailleurs sociaux 

de lôassociation.  

Mise à disposition dôun téléphone : un téléphone est mis à disposition pour faciliter certaines 

démarches en particulier au 115, la CAF, la CPAM, la CNAV et Pôle-Emploi.  

Lôensemble de ces services permet aux personnes isolées et aux familles de rompre 

lôisolement tout en profitant dôun moment de convivialité, propos®e par lôaccueil de jour. 

La laverie Le vestiaire 



 

 

 
 

17 

3. Lõaide alimentaire    

a)  Les petits déjeuners et les déjeuners  :  

Trois fois par semaine, notre cuisinier professionnel prépare des repas pour 20 personnes 

maximum préalablement inscrites sur un tableau situ® ¨ lôaccueil. Les repas sont pris en 

compagnie de 2 membres de l'équipe afin de faciliter les échanges et le bon déroulement 

du repas. 

Cette action répond à plusieurs objectifs : 

Fournir un repas chaud et équilibré à des personnes en grande précarité.  

Offrir un temps de convivialité, d'échange et de confrontation d'expériences, afin de 

permettre aux personnes de se resocialiser.   

Discuter de lôactualit®, en complément des ateliers collectifs, en essayant de le lier aux 

problématiques de chacun (lois, réformes du chômage, actualités sportives, é) 

Se réapproprier un certain nombre de règles de base (s'inscrire, respecter des horaires, 

mettre et débarrasser la table, respecter un climat d'écoute mutuelle...). Cela contribue 

ainsi à aider les participants à retrouver un certain équilibre. 

 

Il est important de noter que la participation aux repas fait partie intégrante de notre 

méthodologie d'accompagnement au même titre que les ateliers socioculturels. C'est bien 

souvent par ce biais qu'est réalisée « l'accroche » initiale qui va ensuite permettre à 

l'accompagnement social de se déployer, et ce, avec l'adhésion de la personne accueillie. 

Des repas festifs sont également organisés lors des grandes fêtes, (Noël, lôAµdé) ainsi que 

des repas à thème sous forme dôatelier-cuisine.  

 

En 2019, nous avons servi un total de 1631 repas (en baisse par rapport à 2018). Cela est 

dû notamment à un hiver plutôt clément mais aussi à un groupe dôhabitu®s ayant quitté 

lôASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires. Par ailleurs, pour de nombreuses familles, les 

repas ne sont pas adaptés (travail, enfants en bas âge). Elles ont davantage utilisé le 

service des colis alimentaires.  

Les lundis et les vendredis matins, des petits déjeuners sont proposés et rassemblent une 

dizaine de personnes par semaine ; cette année 515 petits déjeuners ont été servis. 

L'ASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires propose chaque jour un temps de repas ou 

de collation. 
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Voici quelques éléments nous permettant de comparer l'activité sur plusieurs années : 

Evolution du nombre de repas servis (2012-2019) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b)  Les colis alimentaires    

En complément des différents repas, 480 colis alimentaires ont été distribués cette année 

aux personnes accueillies. Cela représente une hausse de 25% par rapport à 2018. La 

fourniture de ces colis sôarticule autour d'un partenariat avec la Banque Alimentaire. 

L'ASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires pilote la collecte annuelle au centre 

commercial Leclerc de Nanterre. Cette année, côest 7098 Kg de produits alimentaires et 

dôhygi¯ne qui ont été collectés en novembre. Une collecte spécifique pour les produits 

d'hygiène au mois de mai a permis de récolter 500 Kg de produits. LôASSOL-Maison des 
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Chômeurs et Précaires a conservé 5620 Kg de produits alimentaires et a remis le surplus à 

la Banque Alimentaire pour quôil soit redistribué ¨ dôautres associations du département. 

Les membres du Conseil dôAdministration se sont particulièrement investis dans 

lôorganisation et la participation à la collecte de novembre.  

La distribution des colis a ensuite été assurée tout au long de l'année par notre cuisinier, à 

raison d'une permanence tous les 15 jours. Les aides (repas, petits déjeuners et colis) ont 

été attribuées à 156 foyers pour un total de 214 bénéficiaires  

 

En 2019, nous avons distribué via les colis, les repas et les petits déjeuners 5,345 tonnes T 

de denrées alimentaires. 

 

 

4. La permanence de lõinfirmi¯re de lõ®quipe mobile santé 

mentale et précarité  

 

Le r¹le de lôinfirmi¯re en accueil de jour consiste ¨ aider les personnes qui en ont besoin, à 

trouver un lieu de soins somatiques et/ou psychologique, quelque soit leur situation sociale 

et administrative. Elle doit donc identifier au mieux le ou les problèmes de santé, évaluer le 

degr® dôurgence et les priorit®s avec lôaccord du patient. 

Il faut donc que la démarche de se soigner soit comprise et ai du sens pour la personne. 

Sa file active est de 37 personnes, 16 femmes et 21 hommes. Elle fait en moyenne 1 à 3 

entretiens infirmiers par patient, parfois plus selon lô®tat de la personne. Elle a fait 2 

accompagnements de patients vers des lieux de soins, 3 vers un lieu de contrôle judiciaire, 

1accompagnement au tribunal avec une personne référente sociale de lôASSOL, et 1 en 

v®hicule vers un service dôurgence avec une autre référente sociale (lô®tat du patient le 

permettait). Elle a visité 2 fois un patient malade gravement et hospitalisé. 

Dôailleurs, en cette ann®e 2019, Monsieur M nous a dit un jour d®finitivement au revoir. Cela 

a ®t® une ®preuve pour sa famille mais aussi pour lô®quipe de lôASSOL. 
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Les patients se répartissent ainsi :  

A - 10 personnes, 6 femmes et 4 hommes, ont une problématique psychologique 

uniquement, 

B - 11 personnes, dont 2 femmes, souffrent dôun probl¯me psychologique et dôaddiction, 

 C - 8 personnes, 4 femmes et 4 hommes, sont venues me voir pour une maladie physique, 

D- 4 femmes associent un problème psychologique et physique, 

E -1 homme souffre dôun probl¯me physique et dôune addiction, 

F 3 hommes ont cumul® un probl¯me psychologique, dôaddiction, et de maladie physique.  

 

Sur le plan psychologique, les difficultés exprimées vont de lôexpression dôun mal °tre 

réactionnel à un difficulté nommée et identifiée, à la manifestation de symptômes plus 

graves évoquant une pathologie psychotique. En passant par des situations délicates à 

gérer que sont les patients qui expriment des idées noires et des pensées suicidaires. 

En ce qui concerne les addictions, le cannabis et lôalcool sont les dépendances les plus 

fréquentes ; 3 personnes ont consomm® de lôh®roµne, et deux dôentre elles ont un traitement 

de substitution.  

 

Sur le plan des pathologies physiques, on note principalement des problèmes liés à des 

suites opératoires viscérale ou orthopédique ; des maladies chroniques (diabète, hépatite, 

arthrose, polyarthrite, cirrhose hépatique, VIH), des problèmes ophtalmiques, des 

problèmes dentaires, des problèmes ORL et respiratoires.  

En reprenant les personnes des crit¯res B et F, pour 8 dôentre elles, leurs problématiques 

cumul®es contribuent ¨ les emp°cher dôavancer vers des solutions p®rennes dans leur vie, 

côest-à-dire : accéder et garder un hébergement stable puis un logement. Retrouver une 

activité professionnelle, même adaptée à leurs difficultés. Créer des liens avec les autres. 

Construire des projets réalisables. Eviter les dettes (loyer, factures diversesé). 

Pour ces personnes, lô®quipe de lôASSOL et lôinfirmi¯re ( sous la supervision du Dr Bacha, 

psychiatre référent) travaillons en collaboration avec les partenaires dôautres associations 

et organismes comme le CLSM (Conseil local en santé mentale), le CAARUD ( centre 

dôaccueil et dôaccompagnement  à la réduction des risques liés aux usages de drogues), les 

CSAPA (centre de soins et dôaide pour les personnes souffrant dôaddictions), les autres 

accueils de jour, les CMP ( centre médico-psychologique), les services dôhospitalisation 

psychiatrique du secteur, Carton plein ( aide au retour ¨ lôemploi). 

Pour obtenir des résultats, nous devons unir nos forces et nos compétences. Ce sont des 

prises en charge qui sô®tire sur un temps beaucoup plus long que pour les personnes plus 

®quilibr®es nôayant pas ses pathologies, et qui repr®sente une charge mentale importante 

pour les aidants. 
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Le travail en réseau avec les autres professionnels est indispensable afin de construire la 

trame, qui aidera la personne ¨ avancer vers lôam®lioration de sa situation et un meilleur 

état de santé. Caroline T infirmière en équipe mobile santé mentale et précarité 92 Nord. 

5. La permanence numérique   

Une permanence numérique se tient chaque mercredi après-midi. Elle est animée par notre 

formateur bureautique. Elle a pour objectif dôaccompagner les personnes dans leurs 

démarches administratives via les outils informatiques (ordinateur, scanneré). 

 

Cette année, 182 personnes ont sollicité un soutien pendant la permanence. Les demandes 

les plus fréquentes concernent la Caisse dôAllocations Familiales, le Pôle Emploi, Ameli, le 

Service public.fr, la préfecture, la mairie.  

Les personnes accompagnées sollicitent de plus en plus cette permanence et nous 

recevons aussi de manière plus fréquente des demandes de personnes non accompagnées 

à lôASSOL-Maison des Chômeurs et Précaires mais ayant besoin dôun soutien dans les 

démarches numériques. 

  
Etant donné la diversité des demandes, notre formateur a dû structurer la permanence en 

redonnant à certaines personnes des rendez-vous. Voici quelques exemples de 

demandes : prise de rendez-vous à la préfecture, imprimer une attestation « CAF », 

sôactualiser ¨ P¹le Emploi, scanner ses fiches de paie, obtenir un extrait de casier judiciaire, 

finaliser les démarches Agirc Arco, 

 Cette permanence est aussi lôoccasion de proposer aux personnes qui le souhaitent, une 

formation au numérique animée par le même formateur.  
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6. La permanence sociale   

Une permanence sociale permet de rencontrer les personnes, de les aider dans leurs 

démarches administratives et de les orienter vers des partenaires adaptés. Nous avons 

rencontré 367 personnes sur la permanence sociale contre 209 en 2018 ce qui représente 

une augmentation de 75%.  

Les démarches effectuées le plus souvent sont lôaide ¨ la constitution de diff®rents dossiers 

administratifs : demande de logement social, DALO, DAHO, Complémentaire Sant®é 

7. Lõécrivain  public   

Une bénévole effectue une permanence tous les mercredis après-midi, permettant dô®crire 

des courriers de tous types. Les usagers viennent car ils rencontrent un problème, souvent 

dôordre administratif, et quôils manquent de connaissances pour le r®soudre. Cela se traduit 

par des lacunes concernant le contexte de lôintervention ou par des difficult®s ¨ sôexprimer 

en franais. Lô®crivain public nôa pas pour fonction de donner son avis, encore moins de 

juger. Il est la main qui tient le crayon, celui qui saura mettre en mots ce que son 

interlocuteur a du mal à dire. Il aide à organiser la pensée, à clarifier la situation. Il reformule 

ce qui pose probl¯me et sôassure que ce quôil ®crit est bien compris et correspond aux 

attentes de celui qui lui fait face.  

Il peut sôagir dôun courrier ¨ la pr®fecture, au bailleur social, ¨ diverses administrations, à 

lôavocat, de la contestation dôune amende, dôun recoursé. Ou bien simplement de lire un 

courrier reu qui ne fait pas sens, qui nôa pas de sens. 

 

8. Les cours dõalphab®tisation- FLE (Français Langue 

Etrangère)  

Une bénévole anime un atelier tous les mercredis afin dôaider les personnes accompagnées 

à apprendre le français. Regroupant entre cinq et dix personnes, il sôagit autant dôun temps 

dôapprentissage que de rencontre.  

« Dôici et dôailleurs, Karima, Aneth, Marina, Mourad et plus encore autant de pr®noms et 

derrière chacun, une histoire à raconter.  

Oui, mais les mots sont maladroits quand ils ne peuvent se dire dans la langue maternelle. 

Ils se déclinent en « destins brisés è dans lôespoir ç dôune fin heureuse ». 

Alors les cours de FLE ; on y vient sur la pointe des pieds, avec son cahier et son crayon. 

Timidement, on se pr®sente, on h®site, on sôexcuse, on sôexcuse beaucoup au d®but éPuis 

on gagne en confiance, en confiance en ce groupe attentif et soutenant, et au fur et à mesure 

on conquiert de lôassurance. On rit de ses erreurs (de celles des autres aussi), on persiste 

¨ expliquer, ¨ raconter le pourquoi de sa pr®sence ¨ lôAssol, dans cette activit®. On ne vient 




















































































